
TRIJELT 13E
Nettoyant des verres traitées

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
• Nettoyant/dégraissant spécialement développé pour l’univers de la 

télécommunication

• Dissout les résidus présents dans les câbles ou directement dans les 

tubes où la pose des câbles doit donc être effectuée.

• Elimine les saletés présentes sur les câbles à fibres optiques pour 

permettre une union parfaite et minimiser les pertes.                                                                        

• Evaporation ultra rapide

• Ne laisse aucun résidu après évaporation

• Sans aucun danger pour les marquages, plastiques, caoutchoucs, 

peintures…

• Aérosol utilisable en toutes positions

DOMAINES D’APPLICATION
• Fibres optiques avant raccordement

• Connecteurs

• Commutateurs

• Dégraissant Circuits imprimés…

MODE D’EMPLOI
• Travailler hors tension 

• Agiter l’aérosol

• Pulvériser TRIJELT 13E abondamment sur les parties à nettoyer en laissant ruisseler pour éliminer 

et entrainer les salissures en dehors de la zone

• Attendre quelques minutes avant de remettre sous tension

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES
• État physique : Liquide  

• Couleur : Incolore

• Odeur : Solvant organique

• Point éclair : < 0°C

• Point d’ébullition : < 0°C

• Masse volumique : 0.68 g/cm3

CONDITIONNEMENT
• Aérosol 650/400ml x 12 Code produit : 007331

STOCKAGE
• Récipient sous pression : peut éclater sous l’effet de la chaleur. Tenir à l’écart de la chaleur, des

surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et toute autre source d’inflammation. Ne pas

fumer. Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Protéger du rayonnement solaire. Ne pas

exposer à une température supérieure à 50°C / 122°F.

Cette fiche technique a été établie le 04/12/2020 et annule toutes les fiches précédentes. Les renseignements fournis sont basés sur nos connaissances et

expériences à ce jour. L’attention des utilisateurs attirée sur les risques éventuels encourus lorsque le produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour

lesquels il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous

sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit.


